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LA MOBILITE SOCIALE DE LA NOBLESSE POLONAISE 
AUX XVIe ET X V IIe SIECLES

Le problèm e de l’in terpénétration  des états sociaux en Pologne 
aux XVIe et XVIIe siècles n ’avait jam ais été étudié d ’une façon 
qui pû t entièrem ent nous satisfaire au jou rd ’hui que nous som
mes orientés à considérer ce problèm e dans les catégories sta tis
tiques. Je  ne suis m alheureusem ent pas sûr si le genre de sources 
dont nous disposons, et su rtout les inform ations fragm entaires dé
coulant de la spécificité de ces sources, perm ettra  un jour de re
courir sur une plus large échelle aux données num ériques. Nous 
devons donc nécessairem ent nous contenter de tire r des conclu
sions de faits détachés ou, plus rarem ent, de faits regroupés. Ce
pendant, les proportions quantitatives de ces groupes, évaluées par 
provinces ou par périodes chronologiques, reposent beaucoup plus 
sur nos impressions subjectives que su r une évaluation exacte et 
rigoureuse. D’où les conclusions qui en découleront, celles su rtout 
constatant le caractère plus ou moins général des processus dont il 
sera question, doivent être  adoptées avec prudence et considérées 
p lu tô t comme des suppositions que comme des affirm ations.

L ’aspiration à l ’ascension sociale est un phénomène universel. 
Cependant l’im portance num érique particulièrem ent grande de la 
noblesse dans l ’ancienne Pologne, et son rôle dom inant dans la vie 
politique et économique du pays, font qu ’en Pologne justem ent ce 
processus semble ê tre  particulièrem ent massif et m érite de ce fait 
d ’être soigneusement étudié.

Au début du XVIe siècle, la noblesse polonaise était déjà pres
que entièrem ent constituée en tan t qu ’éta t et circonscrite par des 
lois strictem ent définies. Dans le courant du XVe siècle avaient 
définitivem ent disparu les vladykas –  cet élém ent interm édiaire 
en tre  la noblesse et la population paysanne. Dans la Couronne, 
seuls les m an sur certaines parcelles des anciens territo ires teu toni-
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ques et en Ruthénie de Halicz, devaient pendant un certain  tem ps 
encore m arquer la survivance des anciens systèm es de vassalité. 
Ces groupes, num ériquem ent peu im portants, disparaissaient eux 
aussi peu à peu, passant dans les rangs de la noblesse ou dans ceux 
de la paysannerie. Dans le Grand-D uché de L ituanie, les boyards 
putni, couche in term édiaire incom parablem ent plus nom breuse, 
subissaient le même processus double, c’est-à-dire celui de pro
m otion ou de dégradation. Ainsi avons-nous affaire aux XVe et 
XVIe siècles à un éta t nobiliaire de plus en plus homogène sous le 
rapport de son sta tu t juridique. Seulem ent jurid ique évidem m ent, 
car les différences essentielles attachées à l ’inégalité de fortune, 
devaient graduellem ent mais incessamm ent se creuser, à m esure 
que s ’accroissaient les biens de la noblesse riche, que se fondaient 
les latifundia des m agnats sur une échelle jusque-là inconnue, 
phénomène devenu particulièrem ent net tou t d ’abord à la charniè
re des XVIe et XVIIe siècles, après incorporation à la Couronne, en 
1569, des provinces sud-est du Grand-D uché de Lituanie, puis au 
début du XV IIIe siècle, après les guerres cosaques, ta rta re s  et tu r 
ques. La couche des m agnats n ’avait certes pas réussi à faire abou
tir  les tentatives renouvelées aux XIVe et XVe siècles, puis au 
début du XVIe, de se dégager jurid iquem ent de l ’ensem ble de la 
noblesse, mais de fait une telle ém ancipation s ’éta it produite. Sur 
la liste  des noms de m agnats nous observons des a fflux  et des 
reflux, cette couche supérieure é tan t alim entée par des hommes 
chaque fois différents, originaires combien souvent de la noblesse 
m oyenne qui avait réussi à conquérir la fortune. Nous relevons 
aussi parfois su r cette liste des représentan ts des couches inférieu
res qui avaient fait fortune à un ry thm e accéléré et su r  une échel
le extraordinaire. En revanche, des noms très anciens, figurant 
pendant des siècles parm i les sénateurs, à m esure que se m orcelle 
leu r fortune perdent en im portance, cessent d ’apparten ir aux  m a
gnats, ce qui se m anifeste dans les alliances de moins en moins il
lustres.

Ces fluctuations de fortunes, ces processus d ’enrichissem ent e t 
d ’appauvrissem ent peuvent être suivis d ’assez près grâce aux regis
tres judiciaires conservés pour presque tous les pa la tina ts  de 
l’ancienne République, et, pour tout l ’E tat polono-lituanien, grâce 
aux registres de la chancellerie royale de la Couronne et de la
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chancellarie du Grand-Duché de Lituanie. La dernière guerre 
a opéré des ravages considérables dans les registres judiciaires, 
ceux su rto u t de la partie  centrale de la Couronne, m ais leur m a
jo rité  a été conservée : ils se trouvent au jou rd ’hui aux  archives 
de Varsovie, Cracovie, Poznań, Lublin, Łódź et Gdańsk.

La noblesse faisait son entrée au XVIe siècle en tan t q u ’éta t 
déjà constitué, nanti d ’un nom bre im portant de privilèges octroy
és aux  siècles précédents, et, de ce fait, particu lièrem ent a ttra y 
ant. Elle avait donc avant tout le droit de posséder des biens fon
ciers hérédita ires, droit qui n ’était en outre reconnu qu’aux  bour
geois de quelques villes seulem ent, Cracovie en tête. Le noble ne 
pouvait ê tre  emprisonné q u ’à la suite d ’une sentence judiciaire, 
même s ’il é ta it pris en flagrant délit. Il exerçait la juridiction sur 
ses propres sujets, était exem pt de la p lupart des impôts, était exo
néré des contributions à la vente des produits de ses terres, avait 
l ’accès exlusif aux offices publics et terriens et aux bénéfices les 
plus rentables. Tout ceci devait constituer une grande tentation 
pour les représentan ts des couches situées plus bas dans la  h ié
rarchie sociale. On ne peut s’étonner qu ’ils se soient efforcés par 
tous les m oyens d ’avoir accès à ces m ultiples avantages, qu ’ils 
aient voulu  accéder à la noblesse, usant parfois de la voie légale, 
mais beaucoup plus souvent de moyens illégaux. Que cet afflux 
d ’ « hom mes nouveaux », contournant la loi, ait été massif, trouve 
sa m eilleure preuve dans les dispositions sans cesse renouvelées 
tout au  cours des XVIe et XVIIe siècles, destinées à in terd ire de 
plus en plus rigoureusem ent l ’infiltration des intrus. Toute dis
position cependant, si elle n ’est pas assortie de sanction d ’appli
cation adéquate, reste inefficace, d ’au tan t plus si les avantages dé
coulant de sa violation sont particulièrem ent alléchants. Il n ’a ja 
mais été créé en Pologne d ’institution qui fû t à long term e ca
pable de s ’opposer efficacement aux usurpations des droits a tta 
chés à l ’ordre social privilégié, et les institutions auxquelles cette 
obligation incom bait se m uaient très vite en fictions servant les 
in térêts des usurpateurs eux-mêmes.

Q uelques m ots tout d ’abord sur la voie légale d ’accès à la no
blesse, su r les anoblissements. Une des form es les plus anciennes 
d ’anoblissem ent é ta it l ’adoption de la personne donnée par un 
m em bre ou p lu tô t plusieurs m em bres du clan, liés non pas tan t
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par le sang que par l ’identité des armes. Ce mode d ’anoblissem ent 
fonctionnait encore dans une certaine m esure au XV Ie siècle, ce 
qui perm ettait aux hommes nouveaux d ’adopter des arm es illu 
strées par une longue histoire. L ’anoblissem ent par les rois com
porta it aussi tout d ’abord certains élém ents de l ’adoption, car 
ceux-ci conféraient aux anoblis une partie  de leurs arm oiries roy
ales. Au cours du XVIe siècle cependant commença à prévaloir 
la forme d ’anoblissem ent qui devait ê tre  pratiquée jusqu’à la chute 
de l ’ancienne République : le titre  de noblesse était accordé pa r le 
roi qui octroyait des arm es inventées de toutes pièces ou des a r
mes anciennes modifiées. C raignant que ces anoblissem ents royaux 
ne deviennent massifs –  or cette crainte se m anifesta su rtou t pen
dan t les guerres conduites dans la seconde moitié du XVIe siècle –  
la noblesse fit adopter deux lois dont la prem ière (1578) n ’au to ri
sait le roi à octroyer les titres de noblesse que pendant les sessions 
de la Diète, alors que la seconde (1601) allait beaucoup plus loin 
puisqu’elle faisait dépendre cet acte d ’une résolution de la Diète 
portan t sur chaque cas concret. L ’on anoblissait les illustres m ilitai
res, polonais et étrangers, les bourgeois des grandes villes, su rtou t 
d ’origine étrangère : italienne, allemande, plus rarem ent levan
tine, les chanoines jouissant de l ’appui des évêques et possédant les 
titres de docteurs, les juristes, les serviteurs royaux, rarem en t des 
savants. Les anoblissem ents de Juifs qui avaient reçu le bap
têm e, extrêm em ent rares encore au XVIe siècle, devaient se m ul
tip lier sous le règne de Stanislas-Auguste, dans la seconde m oitié 
du XV IIIe siècle. Toutes les lettres de noblesse octroyées n ’avaient 
de signification pratique que si elles s’accom pagnaient de l ’adoption 
du style de vie caractéristique de la noblesse, ce qui dem andait des 
ressources m atérielles appropriées. Avec elles seulem ent on pou
vait en quelque sorte être reçu dans la com m unauté nobiliaire, le
ver sa méfiance, voire même l ’hostilité. Le titre  de noblesse rece
vait sa consécration par l’alliance m atrim oniale, ou m ieux, 
p lusieurs alliances avec la noblesse de vieille souche, or q u ’est-ce 
qui pouvait assurer une telle alliance sinon une dot considérable 
qui effaçait le sentim ent de m ésalliance ? Les liens de sang, ceux 
même de plus fraîche date, transform aient certains « hom mes nou
veaux », dans une certaine m esure au  moins, en « hom mes du 
clan ». Le seul anoblissem ent ne fixait donc pas encore la position
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sociale : il devait s’accompagner de la fortune acquise et de l ’ad
mission par la com m unauté noble.

Aux anciens arm oriaux, ces sortes de catalogues, très incom
plets d’ailleurs, de l ’élite nobiliaire, fu ren t inscrites quelque 200 
à 300 fam illes anoblies, mais en réalité  il y en eut plusieurs m il
liers. Il est vrai que nom bre des étrangers à qui cette distinction 
fu t accordée ne s’installèrent pas à dem eure en Pologne : ils re 
venaient au pays, exploitant le nimbe de leur blason tout neuf. De 
tou te façon cependant, le nom bre de ceux pour qui l ’anoblisse
m ent n ’eut pas de conséquences pratiques semble considérablem ent 
dépasser le chiffre de ceux qui avaient été anoblis non seulem ent 
form ellem ent, mais aussi dans la vie. Et nous nous heurtons ici à la 
même difficulté m éthodologique que celle invoquée au début de 
cet article. Nous ne pouvons relever tous les anoblissem ents dans 
les sources, bien q u ’en principe ils devaient tous passer par la chan
cellerie royale et laisser des traces dans les registres de cette 
chancellerie ou dans les résolutions des Diètes. Mais il en était très 
diversem ent avec les inscriptions dans les registres de la Couronne 
des diplômes délivrés par les rois. Nous le voyons le m ieux sur 
l ’exemple des nom inations aux offices. Le document de nom ination 
devait être dressé dans chaque cas, mais si nous voulions dresser 
la liste des officiers locaux du XVIe siècle à partir seulem ent des 
inscriptions dans les registres, nous serions loin de l ’avoir com
plète. Les enregistrem ents se faisaient peu soigneusement, parfois 
l ’on om ettait délibérém ent tel ou au tre  document, soumis certes 
à la signature royale, mais qu’il im portait de ne pas rendre trop 
notoire. Il en é ta it ainsi, par exemple, des nom inations au même 
poste titu la ire  de deux candidats à la fois, sauf que chacun rési
dait à l ’au tre  bout de la République et la probabilité de leu r ren
contre était quasi nulle. Ces pratiques avaient leu r source, évi
dem m ent, dans les profits m atériels des officiers de la chancellerie. 
Il en é ta it de même pour certains anoblissements, ceux surtout 
octroyés aux étrangers, donc en quelque sorte « pour l ’exporta
tion ». Ceux-ci s’étaient m ultipliés dans la seconde moitié du 
X V IIIe siècle, devenant une des sources officieuses de revenus du 
roi continuellem ent inondé de dettes.

Les indigénats, c’est-à-dire les droits de la noblesse polonaise 
accordés aux nobles étrangers séjournant en territo ire  de la Ré
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publique, et homologuant les diplômes étrangers, apparurent au 
déclin du XVe siècle. Leur nom bre s ’accrut dans la seconde moitié 
du XVIe siècle, et une seconde fois, au  déclin du XV IIe. E xtrê
m em ent rares dans la prem ière moitié du XV IIIe siècle, ils ba t
tiren t tous les records sous Stanislas-Auguste (1764 - 1795). Tout 
d’abord, ils étaient délivrés par le roi, puis par le roi et la Diète, 
et enfin par la Diète seule. Quelle imm ense possibilité n ’avait-on 
pas de produire des lettres de noblesse étrangères d ’authenticité 
douteuse, ou de toutes sortes de documents devant faire foi d ’une 
noblesse de très vieille souche ! L ’on s’efforçait de sanctionner 
par l ’indigénat polonais ce qu ’il aurait é té  impossible de sanction
ner dans son propre pays. Les étrangers nantis de l ’indigénat, tout 
comme les personnes anoblies –  Polonais et étrangers –  devaient 
justifier leur admission dans les rangs de la noblesse polonaise par 
une position m atérielle appropriée. ParfQis la fortune pouvait ef
ficacem ent ê tre  rem placée par des relations dans les hautes sphè
res de la cour, ce qui d ’ailleurs n ’allait pas sans de substantiels 
avantages m atériels. Sans fortune ou sans les attaches à la cour, 
l ’indigénat n ’était q u ’un titre  sans cpnséquence.

Beaucoup plus abondant que par les voies légales é ta it l ’afflux 
dans les rangs de la noblesse par les voies illégales. Ce phénomène, 
qui semble bien être  massif, ne saurait être appuyé par des chif
fres, les intéressés s’efforçant d ’effacer toute trace de leur origine 
vraie, de créer toutes les apparences d ’une noblesse de vieille da
te : il est donc particulièrem ent difficile au jourd’hui de dém êler 
la p lupart de ces usurpations. Même quand l ’authenticité  du bla
son éveille en nous des doutes très sérieux, nous ne trouvons pour 
les confirm er q u ’une rup tu re  brusque dans les sources de la lignée 
des ancêtres, mais aucune possibilité de ra ttacher le plus ancien 
d ’entre eux à quelque fam ille plébéienne notoire. Cela ne veut ce
pendant pas dire que, dans certains cas, nous ne puissions pas 
établir d ’une m anière absolum ent probante des attaches bourgeoi
ses, parfois même paysannes. Si, en dépit de ces restrictions, nous 
parlons du caractère massif de l ’usurpation du blason, c’est tout 
sim plem ent dans la conviction que, dans de telles conditions insti
tutionnelles et avec des barrières pratiquem ent si faibles dressées 
entre les états, il ne pouvait en ê tre  autrem ent.
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W alerian Nekanda Trepka, un noble moyen de Petite-Pologne, 
l ’au teu r du fam eux Liber generationis plebeanorum , appelé aussi 
L iber chamorum, écrit dans la prem ière moitié du XV IIe siècle, 
nous a livré quelque chose qui tien t de mémoires et d ’un recueil 
de récits en vogue, en partie faux  pour ce qui est des personnes 
concernées, mais sans aucun doute vrais pour ce qui est des voies 
conduisant à l ’usurpation du titre  de noblesse, à la conciliation de 
l ’opinion publique, à la conquête de la fortune, etc. Le recueil de 
T repka compte plus de deux mille cinq cents récits sur des plébé
iens se hissant sur l ’échelle sociale, s’in filtran t avec plus ou moins 
de succès dans les rangs de la noblesse. L ’au teur portait su rtout 
son in térêt sur la région de Cracovie, et combien d ’exemples du 
genre ne pourrait-on pas trouver dans la République tout entière ! 
Ces récits reflèten t la peur, devenue une obsession, de certains 
groupes de nobles devant les plébéiens qui, de toutes parts et par 
tous les moyens possibles, m enaçaient l ’exclusivité des privilèges 
de la noblesse authentique. Même si l’au teu r é ta it lui-m êm e dans 
une certaine m esure un m aniaque et qu ’il a it exagéré cette « m e
nace », la crainte devait en être  assez répandue et, sans aucun 
doute, avait quelque justification. D’ailleurs en plus de Trepka, 
nous trouvons dans la litté ra tu re  du XV IIe siècle plus d ’une 
m ention sur ce sujet.

L ’infiltration dans les rangs de la noblesse réussissait le plus 
facilem ent aux XVe et XVIe siècles aux riches bourgeois de C ra
covie, ceux surtout qui, venus de l ’étranger ou étan t d ’origine 
étrangère, pouvaient avec le plus de probabilité invoquer des le t
tres de noblesse qui auraien t été délivrées par les em pereurs al
lemands. Le m eilleur exemple en est fourni par les Boner, des im
m igrants du P alatinat rhénan, m archands, banquiers du roi, fer
m iers des salines et des douanes, qui, parvenus à une immense 
fortune, accédèrent dès la deuxièm e génération à la plus haute 
dignité sénatoriale profane –  celle de la castellanie de Cracovie. 
L ’accès à la noblesse était facilité aux bourgeois cracoviens par le 
droit qui leur était reconnu d ’acheter et d ’hériter des biens fon
ciers. La m utation du bourgeois en noble ne se faisait évidem m ent 
pas d’un coup. Pendant un certain  tem ps, étalé parfois sur p lu 
sieurs générations, la fam ille resta it dans la situation apparem 
m ent paradoxale d ’appartenance à deux états : elle continuait
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à gérer en ville ses entreprises bancaires ou commerciales, elle 
faisait toujours partie  du patricia t local, assum ait des fonctions 
m unicipales, et, en mêm e tem ps, à la campagne, plongeait des 
racines dans la vie typique du noble, s’évertuait pa r tous les 
m oyens à se concilier les voisins, voire à contracter des alliances 
avec eux. Il fu t coupé court à ce phénom ène d ’appartenance 
à deux ordres sociaux par les lois in terd isan t à la noblesse, sous 
peine de perdre le blason, l ’exercice de professions urbaines e t de 
fonctions municipales. La prem ière de ces lois, de 1550, n ’eut pas 
d ’effets pratiques im m édiats ; les suivantes seulem ent, de beaucoup 
plus sévères, émises au XVIIe siècle, forcèrent les asp iran ts bour
geois à la noblesse à rom pre leurs liens avec les villes.

Nous trouvons un exemple très caractéristique d ’évolution g ra
duelle, échelonnée sur plusieurs générations, dans la fam ille des 
Morsztyn. Reconnus vers la fin du XVe siècle par les puissants 
« Lelivites » comme appartenant à leur clan, ils n ’avaient de fait 
avec eux rien de commun, et seuls sans doute les in térêts m atériels 
pouvaient expliquer un tel acte. Pendan t le XVIe siècle, apparte
nan t toujours au patriciat cracovien, les M orsztyn se faisaient une 
fortune de plus en plus grande, tan t en ville q u ’à la campagne, 
avaient leurs propres vaisseaux sur la Baltique, fait exceptionnel 
dans les conditions polonaises ; ils ne devinrent cependant nobles 
au sens plein de ce mot qu ’au XV IIe siècle. Au déclin de ce siècle, 
certains représentants de cette fam ille acquirent une position éga
le à celle des magnats. Nous invoquerons en revanche les Szembek 
pour illustrer l ’usurpation des droits de noblesse à p a rtir  de let
tres im périales des X IIIe et XIVe siècles m anifestem ent falsifiées. 
L ’on s’est prononcé récem m ent pour l ’authenticité de ces lettres et 
du document qui en donnait confirmation, délivré par Sigismond- 
A uguste en 1566. Je  n ’ai jam ais vu les le ttres  elles-mêmes, con
servées au jourd’hui en Afrique par un émigré polonais, mais la 
date et le lieu d’émission du soi-disant document authentique de 
Sigismond-Auguste prouvent de toute évidence que ce docum ent 
est un faux. Tout ceci n ’empêcha cependant pas les Szembek de 
parvenir non seulem ent à la position de nobles, m ais aussi, avec le 
tem ps, à celle de magnats. D’autres grandes villes de la Républi
que alim entaient aussi les rangs de la noblesse, mais à une pro
portion incom parablem ent plus faible. Les riches bourgeois de
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G dańsk jouissaient d ’une telle autorité, avaient une telle position 
sociale, qu ’ils n ’avaient pas besoin de rechercher des voies détour
nées pour a rriver à la noblesse. Ils obtenaient facilem ent l’anoblis
sem ent dont, souvent, ils ne faisaient aucun usage, restan t avant 
tou t citoyens de leu r ville.

Le plus gros des ro turiers em pruntait d ’autres chemins, sans 
recourir aux titres juridiques, si faux fussent-ils. On en connaît qui, 
après avoir accumulé des moyens m atériels appropriés, commen
cent à se faire passer pour des nobles de vieille souche et, très sou
vent, cette  m ystification leur réussissait. Pour com prendre le m é
canism e qui jouait en cette circonstance, il convient de s’a rrê te r 
quelque peu à certains tra its  spécifiques de l ’héraldique polonaise, 
qui facilitaient le procédé invoqué. Comme on le sait, dans la no
blesse polonaise prévalaient les noms de form e adjective, term inés 
en -ski et -cki, formés à p a rtir  des noms des villages hérités. Mais 
il se trouvait qu’il y avait plusieurs, parfois ju squ’à une quinzaine, 
villages au nom identique ou très rapproché, disséminés dans tou
tes les provinces de la Pologne. Il y avait de ce fait de nom breuses 
fam illes portant le même nom, mais n ’ayant rien  de commun les 
unes avec les autres, chacune appartenant à des blasons différents. 
E t il fau t encore ajouter qu’au m om ent où se form aient les noms 
stables héréditaires, le même village pouvait apparten ir à plusieurs 
m enus propriétaires, chacun appartenan t à une au tre  famille. Dans 
les villages habités par la petite noblesse, où plusieurs, voire même 
plusieurs dizaines de propriétaires héritaien t de petits lam beaux 
de terre , ils pouvaient en principe po rter tous le même nom, la 
distinction se faisant non pas tan t d ’après les prénom s que d ’après 
les sobriquets ajoutés aux noms, ces sobriquets étant formés par 
les voisins qui caractérisaient ainsi certains tra its  physiques ou psy
chiques spécifiques du sujet. Il s ’instaurait ainsi un chaos inex tri
cable dans l ’héraldique du lieu, au point qu’on ne savait absolu
m ent plus à quel blason tel ou au tre  appartenait. Ceci apparu t 
très nettem ent après le partages de la Pologne, quand, sur ordre 
des nouvelles autorités, il fa llu t justifier son titre  de noblesse. Il 
n ’était pas rare  que les blasons étaient hérités dans la lignée fé
minine. La Mazovie, avec ses concentrations de petite noblesse les 
plus grandes de Pologne, mais aussi dans une certaine m esure 
d ’au tres provinces, comme p a r exem ple la Grande-Pologne, four-
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nissent quantité  d ’exem ples de cette confusion héraldique. Le 
droit n ’in tervenait que pour certifier que l ’on usait légalem ent du 
titre  de noblesse, quant au blason lui-m êm e et s’il était employé 
dans sa form e correcte, ce n ’éta it plus qu’une question personnelle 
dans laquelle pouvait tout au plus in terven ir l’opinion des voisins. 
Un des noms topographiques les plus répandus dans toutes les p ro
vinces était Wola, et son dim inutif Wólka, d ’où le nom de Wolski 
attesté  dans toute voïvodie : les héraldistes ont relevé tren te  fa
milles de ce nom usant, évidem ment, de blasons différents. Mais 
tous les héraldistes pris ensem ble ne nous ont livré qu’une partie  
des noms nobles qui avaient existé, e t nous pouvons être certains 
qu ’il y avait au moins deux fois plus de fam illes portan t le nom 
de Wolski. Nous ne devons pas oublier non plus que le paysan ve
nu  s’établir dans quelque bourg d ’un village appelé Wola, prenait 
aussi parfois le nom de Wolski. Les héraldistes des XVIe - X V IIIe 
siècles ne connaissaient que les fam illes les plus illustres ou cel
les pour lesquelles ils avaient in térêt à réun ir des informations. Il 
s’en fallait de beaucoup non seulem ent q u ’ils a ien t mis à profit 
les sources essentielles, mais que tout sim plem ent, à de rares ex
ceptions près, qu ’ils aient puisé dans les sources. Cet é ta t de choses 
ne devait changer que dans la seconde moitié du X IX e siècle. 
Niesiecki, l ’au teu r d ’un arm orial extrêm em ent populaire édité au 
XV IIIe siècle, réédité au X IX e, était presque un oracle pour p lu 
sieurs générations. On considérait comme une grande hum iliation 
de ne pas y trouver son nom, ou de l ’y trouver mais avec un blason 
différent de celui que l ’on avait hérité  des aïeux. Des auteurs plus 
anciens : Paprocki, Okolski, avaient joué un rôle analogue, mais 
à un degré quelque peu moindre. D’où, à pa rtir  du XVIe siècle, 
les nom breux changem ents de blason, justifiés devant les voisins 
probablem ent de la m anière dont on le faisait au XIX e siècle : 
retour à l ’ancien blason dû de droit, abandon de celui qui avait 
été adopté au résu lta t de quelque e rreu r d ’un ancêtre. Le chan
gem ent se faisait non seulem ent dans les cas où dans l ’arm orial 
ne figurait pas le nom employé par l ’intéressé, accompagné du bla
son porté par celui-ci, ce nom figurant avec un au tre  blason. On 
le faisait aussi quand une fam ille portan t le nom donné, mais 
usant d ’un au tre  blason, occupait dans la société une position de 
beaucoup plus im portante, ou quand les arm oriaux avaient donné
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du retentissem ent à cette famille. On le faisait très souvent en 
changeant le domicile. Trouvant sur place, dans la voïvodie où l ’on 
s’établissait, des familles de même nom mais de blason différent, 
connues et respectées sur les lieux depuis plusieurs générations, 
on se faisait volontiers passer pour une branche de cette famille, 
revenue au pays natal.

Dans ce chaos de noms et de blasons, était-il difficile à un 
sujet entreprenant, venu d ’une région lointaine, à un roturier, 
d’em prunter un des noms passant pour un nom noble, et s’affu
bler d’un des blasons attachés à ce nom ? Très certainement pas, 
et d ’au tant moins pour quelqu’un qui se disait originaire de Ma- 
zovie avec sa fourmilière inextricable de nobles. « Vas-y, vérifie, 
si tu es curieux de le savoir », écrivait W. Trepka.

Les voies par lesquelles les plébéiens aspirant à la noblesse ten
daient au but rêvé, étaient des plus variées. La plus efficace ordi
nairem ent était le service chez un magnat suffisamment puissant 
et influent, surtout dans l ’administration de ses latifundia. En plus 
d’avantages matériels non négligeables, l’on gagnait à l’occasion 
la protection non moins précieuse du seigneur, ce qui facilitait 
considérablement la promotion sociale. Les sujets plus instruits 
pouvaient prendre un emploi au greffe des tribunaux, chose en gé
néral rentable et où, de toute façon, on pouvait se faire des protec
teurs. Le service militaire, outre qu’il pouvait procurer les faveurs 
du grand général (l’hetman), perm ettait avec un peu de chance de 
prendre du butin sur l’ennemi, voire même sur les siens. Après 
avoir réuni le capital nécessaire, on prenait à ferme ou sur gage 
un village, le plus volontiers loin de son lieu de naissance. Puis, 
après avoir acquis dans son entourage une certaine position so
ciale et de la considération chez les voisins, l ’on achetait le vil
lage.

Mais se faire passer pour un noble d ’une contrée lointaine, 
jouir de la protection du magnat, acheter des biens, tout ceci ne 
suffisait pas encore pour asseoir durablement et fortement sa po
sition. Pour ce faire, il fallait être entièrement accepté par les voi
sins nobles. La meilleure façon, la plus efficace d’obtenir cette ac
ceptation, était l’alliance du sang. En plus de la fortune, il fallait 
encore mener un train de vie au niveau généralement adopté par 
l’entourage des nobles, on ne pouvait sous aucun rapport trancher
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sur cet entourage. Si cependant, en dépit de tous leurs efforts, les 
« hommes nouveaux » ressentaient tout au tour d ’eux la m éfiance, 
si tel ou au tre  voisin ne cachait pas ses doutes quant à leu r titre  de 
noblesse, ils recouraient à l ’arm e instituée autrefois à des fins 
tout opposées –  la lu tte  contre l ’usurpation.

Les « blâmes » (vituperatio) ou « purgations » (expurgatio), 
consistant à objecter à quelqu’un qu ’il n ’était pas noble, celui-ci de
vant « purger » ou défendre sa cause par témoins faisant devant le 
tribunal des déclarations sous serm ent, ou par la production de do
cum ents –  étaient très fréquents à la  fin  du XIV e et au  XVe 
siècle, beaucoup plus rares au XV Ie, pour d isparaître  graduelle
m ent au XVIIe siècle. A considérer au jourd’hui ce procédé, nous 
sommes surtout frappés par une circonstance : l ’immense m ajorité  
des cas connus se term inait par le triom phe du « blâm é » qui 
réussissait à établir la preuve de son titre  de noblesse. Y au ra it-il 
donc eu tellem ent de d iffam ateurs s ’exposant à la légère à payer 
de lourdes amendes, à seule fin de porter au moins passagèrem ent 
a ttein te au bon renom  de quelque voisin ? P a r ailleurs, ces voisins 
suspects étaient-ils presque sans exception des nobles, les plus au 
thentiques au monde, à la généalogie desquels il n ’y au ra it rien 
à reprocher ? Il y avait évidem m ent des « blâmes » authentiques 
visant essentiellem ent à dém asquer l’usurpation. L ’immense m a
jorité  cependant était et ne pouvait être  rien d ’au tre  q u ’une com
plicité payée par le « .blâmé ». Le « b lâm eur » touchait une som
me, les témoins, évidem m ent soudoyés, étaient payés par le 
« blâm é » qui couvrait de sa poche le m ontant de l ’am ende décré
tée par le tribunal. Et quel avantage re tira it-il de cette comédie 
si savam m ent arrangée ? La preuve de la noblesse ainsi établie 
é ta it consignée dans les registres judiciaires e t devenait pour 
l ’intéressé et ses descendants la sanction juridique de leur apparte 
nance à l’é ta t noble, sanction que l’on pouvait invoquer m êm e a- 
près des siècles.

Le recours aux « blâmes » truqués é ta it si universellem ent con
nu que les contemporains parlaien t même de taxe en v igueur pour 
les faux tém oignages sous serm ent. Au X V IIIe siècle, quand ces
sèren t les « blâmes », il devint d ’usage de faire inscrire dans les 
registres judiciaires ses tableaux généalogiques avec des ex
tra its  des documents confirm ant la filiation. Cet usage é ta it p ra 
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tiqué égalem ent par ceux qui, par une généalogie fictive, voulaient 
effacer les traces de leur vraie origine ; mais ces généalogies étaient 
aussi portées au tribunal par des nobles de souche pour perpétuer 
en quelque sorte officiellem ent des généalogies dont pourraient 
p ro fiter leurs descendants. Je  connais une telle généalogie de la se
conde m oitié du X V IIIe siècle, déposée au registre par un officier 
du tribunal de bourg se faisant passer pour noble. Tout d ’abord il 
avait laborieusem ent falsifié dans plusieurs bourgs les inscrip
tions des registres, g ra ttan t les noms qui y figuraient e t m ettan t 
à leurs places le sien, puis il avait re tiré  des copies certifiées con
form es de ces actes truqués et les avait jointes comme preuves 
à l ’arb re  généalogique composé par lui-même.

S ’il y  avait promotion sociale, on relevait aussi le phénomène 
opposé –  la dégradation, le passage de l’é ta t noble à celui de bour
geois, parfois même de paysan. Ces questions sont cependant par
ticulièrem ent difficiles à étudier. Les nobles s’installant dans les 
villes e t les bourgades peuvent ê tre  suivis de près dans la m esure 
seulem ent où ils adoptaient les droits de cité et où s’étaien t con
servés les registres des échevins enregistran t l ’adoption du droit. 
Mais ces registres des échevins de la p lupart des petites villes po
lonaises n ’existent plus au jourd’hui, or c’est dans ces villes juste
m ent que se rendait su rtout la petite noblesse qui perdait ses lo
pins de te rre  héréditaires. La chose est beaucoup plus ardue en
core quand il s’agit de la transform ation des nobles appauvris en 
paysans. Nous ne pouvons constater ces cas que fortuitem ent. Nous 
m anquons de sources qui nous perm ettra ien t d ’étudier à fond le 
problèm e pour le territo ire  de toute la Pologne.

Au cours des XV IIe et XV IIIe siècles, la petite  noblesse dispa
raissait visiblem ent dans certaines voïvodies. Il en é ta it ainsi en 
Grande-Pologne, dans certaines régions de la Petite-Pologne, su r
tout dans les parties occidentales de la voïvodie de Cracovie. Elle 
persistait en Mazovie où elle form ait les plus fortes concentrations. 
Cette disparition graduelle était due surtou t à l’agrandissem ent 
systém atique des domaines de la noblesse moyenne, qui rachetait et 
rem em brait les parcelles contiguës. Dans une proportion beaucoup 
plus grande s’accroissaient les domaines de la noblesse riche et les 
latifundia des m agnats, ceux-ci évidem m ent aussi aux dépens de la 
m oyenne noblesse. Q u’advenait-il de ceux qui avaient perdu leurs
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terres ? Avant tout ils allaient au service de la noblesse de leu r 
propre voïvodie, ou des voïvodies plus lointaines, parfois même 
jusqu’en Ruthénie. Les plus entreprenants d ’en tre  eux arrivaien t 
à se faire souvent une fortune à laquelle n ’avaient jam ais rêvé 
leurs ancêtres les petits nobles. Un nom bre im portan t cependant 
de ceux qui avaient été privés de leu r m orceau de te rre  s’instal
laient dans les villes et les bourgades. Dès le XV Ie siècle font donc 
leu r apparition dans les registres des villes ces nom breux nobiles 
ac fam ates, tout d ’abord couche interm édiaire gardant le souvenir 
du « m eilleur », de l ’origine noble, mais dont les occupations et le 
mode de vie deviennent de plus en plus bourgeois. Combien ca
ractéristique est ici l ’exemple de la fam ille des Baranowski, des 
petits nobles du blason « Jastrzębiec ». Comme l ’un d ’eux avait 
fait à la charnière des XVIe et XVIIe siècles une grande carrière 
publique et ecclésiastique, ayant été un certain  tem ps chancelier 
de la Couronne, puis archevêque de Gniezno et prim at, il avait usé 
de sa protection pour porter deux de ses frères e t ses neveux à la 
dignité de sénateurs, alors que l’oncle paternel du prim at et le 
fils de cet oncle s’étaient vus ravaler au m ilieu du XV Ie siècle au 
rang de bourgeois dans la petite  ville de Strzelno en G rande- 
Pologne.

Quand on parcourt les registres d ’éta t civil de ces petites vil
les, on relève à chaque page presque des noms pourrait-on dire 
« nobles », c’est-à-dire form és à partir  de noms de lieux. Parfois 
seulem ent on peu t déceler en eux des descendants de fam illes au
trefois nobles : je  l ’ai en effet dit, ces noms form és à p a rtir  de noms 
de villages étaien t aussi donnés aux im m igrants paysans instal
lés dans ces villes.

Les m ariages m ixtes sous le rapport de l’appartenance sociale 
n ’étaient pas rares. Leur étude perm et de découvrir des différences 
caractéristiques dans la façon de les contracter par les m agnats et 
la riche noblesse, par la noblesse m oyenne et, enfin, pa r la plus 
déshéritée, celle qui cultivait la te rre  de ses propres mains. Les 
plus fréquentes étaient évidem m ent les alliances qui ne dépassaient 
pas la sphère à laquelle on appartenait ; il a rrivait cependant qu ’un 
m agnat prenait pour femme une fille de bourgeois à la condition 
qu ’elle a it une dot qui pû t en imposer même à sa fam ille. Les fil
les des grands ne se m ariaient pourtan t pas avec des bourgeois,
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même les plus riches, à moins qu ’il ne s’agît de quelqu’un en in
stance de m uer sa peau bourgeoise en celle de m agnat, car de tels 
cas aussi se produisaient. La plus conservatrice et ferm ée sous ce 
rapport était le noblesse moyenne. Chez la petite noblesse nous 
constatons un renversem ent de ce qui avait été observé chez les 
m agnats. Ils ne se m ariaient presque jam ais avec des bourgeoises, 
ni d ’au tan t moins avec des paysannes ; en revanche ils donnaient 
très souvent leurs filles en m ariage aux habitants des petites vil
les, parfois aux paysans. Ils prenaient ici sans doute en considé
ration leur progéniture et le principe universellem ent adopté que 
n ’est noble que celui qui na ît de parents –  donc d ’un père et d ’une 
m ère –  nobles. Le m agnat pouvait se perm ettre  d ’y déroger, le 
petit noble non.

De ce que nous venons de dire s’impose la conclusion générale 
suivante : m algré les barrières juridiques dressées entre les états, il 
é ta it pratiquem ent facile de les franchir et on les franchissait en 
masse, parfois légalem ent, incom parablem ent plus souvent illéga
lem ent. Le succès de ces usurpations était en règle générale assuré 
par la fortune qui perm etta it aussi de m ener un tra in  de vie pro
pre à la poblesse, ceci devenant une nouvelle condition de succès.

(Traduit par Lucjan Grobelak)
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